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(54) Ensemble comprenant un conditionnement renfermant un applicateur et le produit à appliquer

(57) L’ensemble (1) comprend un conditionnement
(2), un applicateur (3) et un produit P à appliquer, l’ap-
plicateur (3) comprenant un organe d’application (12) lo-
gé avec le produit P dans un réservoir (8), une partie
interne de manipulation (13) placée dans un logement
de maintien (11) sans possibilité de rotation relative subs-
tantielle, et, entre eux, une partie en forme de tige allon-
gée (4), logée dans un conduit (10), cette tige étant suf-
fisamment rigide pour ne pas rompre lors d’un pliage
transversal du conditionnement (2) en vue de sa rupture
d’ouverture, l’ensemble (1) comprenant deux zones de
maintien en vue du dit pliage de rupture dans une ligne
ou zone frangible de plus faible résistance (16), à savoir
une zone de saisie (19) du conditionnement (2) formée
par la face externe d’une gouttière (10a), la face externe
d’une partie de fermeture en regard d’une pièce de fer-
meture (5) et les parties attenantes des bordures (6, 7)
d’une coque et de la pièce de fermeture, et une zone de
saisie (20) de l’applicateur (3) formée par la face externe
du logement de maintien (11), la face externe d’une partie
de fermeture en regard de la pièce de fermeture (5) et
les parties attenantes des bordures (6, 7).
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Description

[0001] L’invention est relative à un ensemble compre-
nant un conditionnement renfermant un applicateur et le
produit à appliquer.
[0002] Un tel ensemble est prévu pour une utilisation
unique afin d’appliquer un produit (à l’état liquide ou plus
ou moins solide ou visqueux, voire à l’état de poudre plus
ou moins liée) tel qu’un produit cosmétique (par exemple
un mascara, un rouge à lèvres, un vernis à ongles), un
produit d’hygiène, de soin ou de médicament (par exem-
ple une composition nettoyante, apaisante, préventive,
antiseptique). Le produit à appliquer est donc en faible
quantité, telle que celle correspondant à la dose conve-
nable pour une application ou une utilisation unique à
des fins fonctionnelles ou esthétique ou comme échan-
tillon.
[0003] L’invention vise plus précisément (i) une coque
spécialement destinée à un ensemble comprenant un
conditionnement constitué de la coque et d’une pièce de
fermeture, et, placés dans le conditionnement, un appli-
cateur et un produit à appliquer ; (ii) un tel conditionne-
ment spécialement destiné à la réalisation d’un tel
ensemble ; et (iii) un tel ensemble prévu pour une utili-
sation unique afin d’appliquer un produit tel qu’un produit
cosmétique, d’hygiène, de soin ou de médicament au
moyen d’un applicateur.
[0004] Le document WO-A-2008/025897 décrit un en-
semble du type ainsi défini, comprenant un conditionne-
ment renfermant le produit à appliquer et un applicateur.
Le conditionnement comporte deux pièces, dont l’une
est une coque thermoformée ayant une bordure périphé-
rique de solidarisation avec l’autre pièce et une partie
ouverte conformée en creux. L’autre pièce est soit une
autre coque plus ou moins analogue à la première soit
un feuil. L’applicateur comporte une tige et, de part et
d’autre, un organe d’application du produit à appliquer
et une partie interne de manipulation. Le0 conditionne-
ment forme un espace interne clos comprenant un ré-
servoir contenant l’organe d’application du produit à ap-
pliquer et ce produit, terminé par un orifice formé par les
deux pièces du conditionnement, faisant fonction d’es-
soreur et traversé par la tige de l’organe d’application.
Cet orifice est immédiatement suivi d’un logement de
maintien dans lequel est placée la partie interne de ma-
nipulation de l’applicateur, sans possibilité de rotation
relative substantielle. La partie externe de conditionne-
ment est agencée pour être sécable dans la zone de
l’orifice formant essoreur.
[0005] Le document EP-A-0323336 décrit un ensem-
ble de maquillage à utilisation unique selon deux modes
de réalisations, le premier par ouverture par
« écartement-pivotement » et le second, soit de cette
même manière soit par torsion.
[0006] Le document FR-A-2879418 décrit un distribu-
teur applicateur d’un produit à réservoir souple. Ce dis-
tributeur repose sur le principe de partager un sachet en
deux cavités.

[0007] Les documents FR-A-2738126 et US-A-
4982838 décrivent des distributeurs de doses échantillon
de même structure que les ensembles de maquillage
conventionnels mais de taille réduite.
[0008] Les documents US-A-2547779 et EP-A-
0171983 décrivent un conditionnement constitué de
feuilles scellées en leurs bords. Dans le document FR-
A-2 625 083, le conditionnement comporte une première
partie susceptible d’être ouverte et une seconde conte-
nant l’organe de répartition de l’applicateur, les deux par-
ties étant séparées par une zone de rétrécissement.
[0009] Le document WO 98/34512 décrit un dispositif
jetable pour échantillon, ayant trois pièces distinctes : un
réservoir, une pièce de fermeture et l’applicateur, lui-mê-
me composé de plusieurs pièces. Cette structure est trop
complexe et coûteuse pour l’application ici envisagée.
[0010] Le document US-A-2002/0185401 concerne
un emballage de test de parfum. II s’agit là d’une appli-
cation complètement différente de celle à laquelle s’in-
téresse l’invention.
[0011] L’invention vise à réaliser un ensemble dérivé
de celui décrit dans le document WO-A-2008/025897,
cité ci-dessus, avec les avantages inhérents, notamment
le nombre restreint de pièces et un coût en adéquation
avec l’usage, mais dans lequel, en combinaison, la saisie
est plus commode, l’ouverture en vue de la mise en
oeuvre plus aisée, la charge de l’organe d’application en
produit à appliquer maîtrisée (en quantité et en réparti-
tion), et enfin les projections de produit à appliquer lors
de l’extraction de l’organe d’application empêchées. Ces
problèmes ne trouvent pas de solution dans les autres
documents cités.
[0012] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion vise une coque spécialement destinée à un ensem-
ble comprenant un conditionnement constitué de la co-
que et d’une pièce de fermeture, et, placés dans le con-
ditionnement, un applicateur et un produit à appliquer, la
coque, thermoformée et présentant une certaine rigidité
d’ensemble, comprenant une bordure périphérique de
solidarisation par soudage avec la pièce de fermeture et
une partie médiane ouverte conformée en creux qui
comprend :

- une partie élargie constitutive d’un réservoir apte à
recevoir le produit à appliquer et un organe d’appli-
cation faisant partie de l’applicateur,

- une partie rétrécie terminant la partie constitutive du
réservoir, constitutive d’un orifice de passage de l’or-
gane d’application, de distribution du produit à ap-
pliquer et d’essoreur de l’organe d’application char-
gé en produit à appliquer,

- une partie constitutive d’un logement de maintien
dans lequel est placée une partie interne de mani-
pulation de l’applicateur, sans possibilité de rotation
relative substantielle,

la coque comprenant, en outre, une ligne ou une zone
transversale frangible de plus faible résistance apte à
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permettre l’ouverture du conditionnement, coque dans
laquelle :

- la partie médiane ouverte conformée en creux com-
prend également une gouttière allongée interposée
entre la partie rétrécie constitutive de l’orifice de pas-
sage, de distribution et d’essorage et la partie cons-
titutive du logement de maintien,

- la gouttière est constitutive par sa face interne d’un
conduit allongé de dosage et de répartition du produit
à appliquer sur l’organe d’application,

- la gouttière est constitutive par sa face externe d’une
zone de saisie du conditionnement en vue de son
ouverture par l’utilisateur,

- la ligne ou la zone transversale frangible est située
à l’écart de la partie rétrécie constitutive d’orifice,
entre la gouttière et la partie constitutive du logement
de maintien.

[0013] La gouttière est constitutive par sa face interne
d’un conduit allongé propre à empêcher, à tout le moins
diminuer, les projections de produit à appliquer lors de
l’extraction de l’applicateur.
[0014] Selon une réalisation, la gouttière est de dia-
mètre intérieur légèrement plus grand que le diamètre
intérieur de la partie rétrécie constitutive de l’orifice de
passage, de distribution et d’essorage, le diamètre inté-
rieur de la gouttière étant choisi pour permettre le cou-
lissement axial d’extraction de l’applicateur avec frotte-
ment doux de son organe d’application.
[0015] Selon une réalisation, la gouttière et la partie
élargie constitutive du réservoir ont des longueurs axia-
les identiques ou voisines.
[0016] Selon une réalisation, la gouttière a une lon-
gueur axiale de l’ordre de celle de permettant l’applica-
tion d’un doigt ou le pincement entre deux doigts pour le
maintien du conditionnement lors de son ouverture.
[0017] Selon une réalisation, la coque est caractérisée
par une partie médiane ouverte comprenant une partie
élargie constitutive d’un réservoir double apte à recevoir
le produit à appliquer et deux organes d’application fai-
sant partie de deux applicateurs et, de chaque côté, une
partie rétrécie constitutive d’un orifice de passage, de
distribution et d’essoreur, une partie constitutive du lo-
gement de maintien dans lequel est placée une partie
interne de manipulation de chacun des deux applica-
teurs, une ligne ou une zone transversale frangible, et
une gouttière.
[0018] Selon une réalisation, il est prévu plusieurs par-
ties médianes ouvertes conformées en creux, reliées par
leurs bordures périphériques de solidarisation, notam-
ment par des lignes ou des zones de plus faible résis-
tance.
[0019] Selon un deuxième aspect, l’invention vise un
conditionnement spécialement destiné à la réalisation
d’un ensemble comprenant un tel conditionnement ren-
fermant un applicateur et un produit à appliquer, consti-
tué d’une coque telle qu’elle vient d’être décrite et d’une

pièce de fermeture, solidarisée par soudage, avec l’étan-
chéité appropriée, à la bordure périphérique de solidari-
sation de la coque, le conditionnement comportant, se
faisant suite et en communication :

- un réservoir formé par la partie élargie de la coque
et la partie de fermeture correspondante de la pièce
de fermeture,

- un orifice de passage, de distribution et d’essoreur
formé par la partie rétrécie de la coque et la partie
de fermeture correspondante de la pièce de ferme-
ture,

- un conduit allongé de dosage et de répartition formé
par la gouttière de la coque et la partie de fermeture
correspondante de la pièce de fermeture, et

- un logement de maintien formé par la partie consti-
tutive correspondante de la coque et la partie de fer-
meture correspondante de la pièce de fermeture, et

le conditionnement comportant une zone de saisie en
vue de son ouverture par l’utilisateur, formée par la face
externe de la gouttière, la face externe de la partie de
fermeture en regard de la pièce de fermeture et les par-
ties attenantes des bordures.
[0020] Selon une caractéristique, le conditionnement
ne comporte aucune autre pièce que la coque, la pièce
de fermeture et leurs moyens de solidarisation.
[0021] Selon deux réalisations différentes, la pièce de
fermeture se présente sous la forme d’un feuil ou sous
la forme d’une coque.
[0022] Selon une réalisation, la seconde partie de fer-
meture en forme de feuil est un complexe comportant un
matériau barrière pour le produit à appliquer, tel que l’alu-
minium.
[0023] Selon un troisième aspect, l’invention vise un
ensemble prévu pour une utilisation unique afin d’appli-
quer un produit tel qu’un produit cosmétique, d’hygiène,
de soin ou de médicament, le dit ensemble comprenant
un conditionnement tel qu’il vient d’être décrit, et, placés
dans le conditionnement, un applicateur et un produit à
appliquer, l’applicateur comprenant, d’un côté, l’organe
d’application logé avec le produit à appliquer dans le ré-
servoir, de l’autre côté, la partie interne de manipulation
placée dans le logement de maintien sans possibilité de
rotation relative substantielle, et, entre eux, une partie
en forme de tige allongée, logée dans le conduit, suffi-
samment rigide pour ne pas rompre lors d’un pliage trans-
versal du conditionnement en vue de sa rupture d’ouver-
ture, l’ensemble comprenant deux zones de maintien en
vue du pliage de rupture dans la ligne ou la zone frangible
de plus faible résistance, à savoir une zone de saisie du
conditionnement formée par la face externe de la gout-
tière, la face externe de la partie de fermeture en regard
de la pièce de fermeture et les parties attenantes des
bordures et une zone de saisie de l’applicateur formée
par la face externe du logement de maintien, la face ex-
terne de la partie de fermeture en regard de la pièce de
fermeture et les parties attenantes des bordures.

3 4 
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[0024] Selon une caractéristique de l’ensemble, pour
sa mise en oeuvre on saisit l’ensemble par la zone de
saisie du conditionnement et par la zone de saisie de
l’applicateur, on plie transversalement le conditionne-
ment sans rompre la tige de l’applicateur, de sorte à ob-
tenir deux sous-ensembles pouvant être dissociés l’un
de l’autre, l’un comprenant la partie de la coque et de la
pièce de fermeture incluant le réservoir, l’orifice de pas-
sage, de distribution et d’essoreur et le conduit allongé
de dosage et de répartition, l’autre sous-ensemble com-
prenant l’applicateur et la partie de la coque et de la pièce
de fermeture incluant logement de maintien.
[0025] Selon une réalisation, l’organe d’application
présente une certaine souplesse en direction radiale, le
diamètre extérieur maximal de l’organe d’application
étant légèrement plus grand que le diamètre intérieur du
conduit de dosage et de répartition.
[0026] Selon une réalisation, la tige de l’applicateur a
une longueur axiale identique ou voisine de celle de la
gouttière.
[0027] Selon une réalisation, il est prévu une partie
rétrécie de l’applicateur située entre l’organe d’applica-
tion et la tige allongée, cette partie rétrécie étant logée
dans l’orifice de passage, de distribution et d’essoreur.
[0028] Selon une réalisation, la partie interne de ma-
nipulation est placée dans le logement de maintien sans
possibilité de rotation relative substantielle, sans soudu-
re entre eux.
[0029] Selon une réalisation dans le cas où la coque
comprend une partie élargie constitutive d’un réservoir
double, l’ensemble comporte un réservoir double et deux
applicateurs.
[0030] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui suivra de plusieurs exécutions et réa-
lisations, en référence aux figures suivantes :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une premiè-
re réalisation à un seul applicateur, d’un ensemble
prévu pour une utilisation unique afin d’appliquer un
produit tel qu’un produit cosmétique, d’hygiène, de
soin ou de médicament, du côté de la face externe
de la coque du conditionnement,

- La figure 2 est une vue en élévation de l’ensemble
de la figure 1, du côté de la face externe de la coque
du conditionnement,

- La figure 3 est une vue de côté de l’ensemble de la
figure 1,

- La figura 4 est une vue d’extrémité de l’ensemble de
la figure 1,

- La figure 5 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, d’une partie de l’applicateur du dispositif,
l’organe d’application n’étant représenté que de fa-
çon schématique par son enveloppe externe,

- La figure 6 est une vue en élévation de l’applicateur
de la figure 5,

- La figure 7 est une vue en perspective d’une seconde
réalisation à deux applicateurs, d’un ensemble com-
prenant un conditionnement renfermant deux appli-
cateurs et le produit à appliquer,

- La figure 8 est une vue en élévation de l’ensemble
de la figure 7,

- La figure 9 est une vue de côté de l’ensemble de la
figure 7.

[0031] On se réfère à la première réalisation d’un en-
semble 1 selon l’invention, objet des figures 1 à 4, ayant
un applicateur unique objet des figures 5 et 6.
[0032] Cet ensemble 1 est prévu pour une utilisation
unique afin d’appliquer un produit P tel qu’un produit cos-
métique, d’hygiène, de soin ou de médicament.
[0033] Le produit P à appliquer est donc en faible quan-
tité, telle que celle correspondant à la dose convenable
pour une application ou une utilisation unique à des fins
fonctionnelles ou esthétiques ou comme échantillon. Par
exemple, dans une réalisation typique, il peut être prévu
de l’ordre de 0.1 à plus de 10ml de produit P.
[0034] L’ensemble 1 comprend un conditionnement 2
et, placés dans le conditionnement 2, un applicateur 3
et le produit P à appliquer.
[0035] Le conditionnement 2 comprend deux et seu-
lement deux pièces, à savoir une coque 4 et une seconde
pièce de fermeture 5, outre leurs moyens de solidarisa-
tion.
[0036] Selon une première réalisation, représentée
sur les figures, la seconde partie de fermeture 5 se pré-
sente sous la forme d’un feuil souple. Un tel feuil est un
complexe comportant un matériau barrière pour le pro-
duit P à appliquer, tel que l’aluminium. Cette réalisation
a pour avantage de limiter la perte de produit P par mi-
gration à travers le conditionnement 2.
[0037] Selon une seconde réalisation, non représen-
tée, la seconde partie de fermeture 5 se présente sous
la forme d’une coque identique ou analogue à la coque
4, placée en regard de la coque 4.
[0038] Les deux pièces 4, 5 sont solidarisées par sou-
dage, avec entre elles l’étanchéité appropriée, par leurs
deux bordures périphériques respectives 6, 7, de forme
générale plane, appliquées à plat l’une sur l’autre.
[0039] Le conditionnement 2 comporte une cavité in-
terne comprenant, se faisant suite et en communication,
un réservoir 8, un orifice 9, un conduit 10, et un logement
11.
[0040] L’applicateur 3 comprend, d’un côté, un organe
d’application 12, de l’autre côté, une partie interne de
manipulation 13, et, entre eux deux, une partie en forme
de tige allongée 14.
[0041] On décrit maintenant plus spécialement la co-
que 4.
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[0042] La coque 4 est réalisée par thermoformage et
elle présente une certaine rigidité d’ensemble, apte à pro-
téger efficacement l’applicateur 3 et le produit P, par
exemple du risque d’écrasement, de déformation intem-
pestive et même d’ouverture ou de rupture inopinée.
[0043] La coque 4 comprend d’abord la bordure péri-
phérique 6 de solidarisation par soudage avec la pièce
de fermeture 5 ayant elle une bordure correspondante
7. Elle comprend ensuite une partie médiane 15, ouverte,
conformée en creux, située entièrement du côté du plan
de la bordure 6 opposé à la face de la bordure 6 en contact
avec la bordure 7. Cette partie 15 est allongée le long
d’un axe XX qui définit la longueur de l’ensemble 1.
[0044] Cette partie 15, ouverte et conformée en creux,
combinée avec la partie de fermeture correspondante
placée en regard de la pièce de fermeture 5 permet de
réaliser le réservoir 8, l’orifice 9, le conduit 10, et le lo-
gement 11. C’est ainsi qu’il faut comprendre, comme on
l’exposera par la suite que telle ou telle partie de la partie
15, ouverte et conformée en creux est « constitutive »
du réservoir 8, de l’orifice 9, du conduit 10, et du logement
11.
[0045] La partie 15, ouverte et conformée en creux
comporte en premier lieu une partie élargie 8a, constitu-
tive du réservoir 8. Cette partie 8a est élargie afin d’y
loger l’organe d’application 13 et de contenir le produit
P à appliquer.
[0046] La partie 15, ouverte et conformée en creux
comporte en deuxième lieu une partie rétrécie 9a, termi-
nant la partie élargie 8a, constitutive de l’orifice 9. Dans
la réalisation considérée, cette partie rétrécie 9a a une
extension axiale minimale, étant pratiquement tout en-
tière située dans un plan transversal.
[0047] La partie 15, ouverte et conformée en creux
comporte en troisième lieu une gouttière allongée 10a,
suivant la partie rétrécie 9a, constitutive par sa face in-
terne du conduit 10.
[0048] La partie 15, ouverte et conformée en creux
comporte en quatrième lieu une partie 11a constitutive
du logement de maintien 11.
[0049] Le conditionnement 2 comporte ainsi, se faisant
suite et en communication, le réservoir 8 formé par la
partie élargie 8a de la coque 4 et la partie de fermeture
correspondante de la pièce de fermeture 5, l’orifice 9
formé par la partie rétrécie 9a de la coque 4 et la partie
de fermeture correspondante de la pièce de fermeture
5, le conduit 10 allongé formé par la gouttière allongée
10a de la coque 4 et la partie de fermeture correspon-
dante de la pièce de fermeture 5 et, enfin, le logement
de maintien 11 formé par la partie constitutive corres-
pondante 11 a de la coque 4 et la partie de fermeture
correspondante de la pièce de fermeture 5.
[0050] La coque 4 comprend, également, une ligne ou
une zone transversale frangible de plus faible résistance
16, apte à permettre l’ouverture du conditionnement 2 et
la mise en oeuvre de l’ensemble 1.
[0051] Le réservoir 8 est apte à recevoir le produit P à
appliquer et l’organe d’application 12 faisant partie de

l’applicateur 3.
[0052] L’orifice 9 permet le passage de l’organe d’ap-
plication 12, la distribution du produit P à appliquer et
l’essorage de l’organe d’application 12 chargé en produit
P à appliquer.
[0053] Le conduit allongé 10 assure le dosage et la
répartition du produit P à appliquer sur l’organe d’appli-
cation 12. II prévient également les projections de produit
P à appliquer lors de l’extraction de l’applicateur.
[0054] A cet effet, la gouttière 10a (et le conduit 10), a
un diamètre intérieur légèrement plus grand que le dia-
mètre intérieur de la partie rétrécie 9a (et l’orifice 9 de
passage, de distribution et d’essorage). Le diamètre in-
térieur de la gouttière 10a (et du conduit 10) est choisi
en outre pour permettre le coulissement axial d’extraction
de l’applicateur 3, avec frottement doux de l’organe d’ap-
plication 12 sur la face interne de la gouttière 10a (et du
conduit 10).
[0055] En outre, l’organe d’application 12 présente
une certaine souplesse en direction radiale, et son dia-
mètre extérieur maximal est légèrement plus grand que
le diamètre intérieur de la gouttière 10a (et du conduit 10
de dosage et de répartition). Par exemple, dans une réa-
lisation typique, l’organe d’application 12 est une brosse
à polis déformables, de forme générale cylindrique ou
tronconique ou pseudo cylindrique ou pseudo tronconi-
que ou en forme de tonneau ou de pseudo tonneau ou
toute autre forme adaptée à la fonction. L’organe d’ap-
plication 12 peut se présenter également sous la forme
d’un tampon.
[0056] Le logement de maintien 11 permet d’y placer
la partie interne de manipulation 13 de l’applicateur 3,
sans possibilité de rotation relative substantielle et sans
soudure entre eux. Le maintien, qui n’est pas obligatoi-
rement une solidarisation rigide et ferme, résulte des for-
mes complémentaires - et asymétriques - de la partie
interne de manipulation 13 et du logement de maintien
11. En l’espèce, ces formes sont plates ou pseudo-plates
afin de faciliter la saisie.
[0057] La gouttière 10a est par ailleurs constitutive par
sa face externe d’une zone de saisie 19 du conditionne-
ment 2, en vue de son ouverture par l’utilisateur, comme
on le verra. Cette zone de saisie 19 est formée, outre par
cette face externe de la gouttière 10a, par la face externe
de la partie de fermeture en regard de la pièce de ferme-
ture 5 et les parties des bordures attenantes 6,7.
[0058] Dans la réalisation représentée, la gouttière
10a (et le conduit 10) et la partie élargie 8a (et le réservoir
8) ont des longueurs axiales identiques ou voisines. Dans
une réalisation, cette longueur axiale peut être de l’ordre
de 2 centimètres. En outre, cette longueur axiale est de
l’ordre de celle de permettant l’application d’un doigt ou
le pincement entre deux doigts pour le maintien du con-
ditionnement 2 lors de son ouverture. Par ailleurs, la tige
14 de l’applicateur 3 a une longueur axiale elle-aussi
identique ou voisine de celle de la gouttière 10a (et du
conduit 10).
[0059] La ligne ou la zone transversale frangible 16
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est située à l’écart de la partie rétrécie 9a (et de l’orifice
9). Elle est située entre la gouttière 10a (et le conduit 10)
et la partie 11a constitutive du logement de maintien (et
le logement de maintien 11).
[0060] Comme le montrent la réalisation objet des fi-
gures 5 et 6, il est prévu sur l’applicateur 3, une partie
rétrécie 18 située entre l’organe d’application 12 et la tige
allongée 14.
[0061] Cette partie rétrécie 18 est logée dans l’orifice
de passage, de distribution et d’essoreur 9.
[0062] Cette disposition constructive permet d’avoir un
orifice 9 de plus petit diamètre que la tige 14, ce qui as-
sure un essorage plus efficace de l’organe d’application
12 chargé en produit P à appliquer. Dans ce contexte, la
présence du conduit 10 est d’autant plus justifiée, celui-
ci permettant de prévenir les projections de produit P à
appliquer en sortie d’essoreur..
[0063] La tige 14 de l’applicateur 3 est suffisamment
rigide pour ne pas rompre lors d’un pliage transversal du
conditionnement 2 en vue de sa rupture.
[0064] L’ensemble 1 comprend deux zones de main-
tien en vue d’un tel pliage de rupture dans la ligne ou la
zone frangible de plus faible résistance 16.
[0065] Une zone de saisie 19 du conditionnement 2
est formée par la face externe de la gouttière 10a, la face
externe de la partie de fermeture en regard de la pièce
de fermeture 5 et les parties attenantes des bordures 6, 7.
[0066] Une zone de saisie 20 de l’applicateur 3 est
formée par la face externe du logement de maintien 11,
la face externe de la partie de fermeture en regard de la
pièce de fermeture 5 les parties attenantes des bordures
6, 7. Comme le montrent les figures, cette zone de main-
tien 20 est plate mais suffisamment étendue, l’asymétrie
qui en résulté faisant également moyen d’anti rotation.
[0067] Selon une caractéristique de l’ensemble 1 re-
lative à sa mise en oeuvre, on saisit tout d’abord avec
les doigts, l’ensemble 1 par la zone de saisie 19 du con-
ditionnement 2 et la zone de saisie 20 de l’applicateur 3.
[0068] Puis, on plie le conditionnement 2, transversa-
lement, sans rompre la tige 14 de l’applicateur 3.
[0069] On obtient alors deux sous-ensembles pouvant
être dissociés l’un de l’autre.
[0070] Le premier des deux sous-ensembles com-
prend la partie de la coque 4 et de la pièce de fermeture
5 incluant le réservoir 8, l’orifice 9 de passage, de distri-
bution et d’essoreur et le conduit 10 allongé de dosage
et de répartition.
[0071] Le second des deux sous-ensembles com-
prend l’applicateur 3 et la partie de la coque 4 et de la
pièce de fermeture 5 incluant logement de maintien 11.
[0072] Les figures 7, 8 et 9 montrent une seconde réa-
lisation à deux applicateurs 12, avec un réservoir 8 dou-
ble.
[0073] Dans ce cas, la coque 4 comporte une partie
15, ouverte et conformée en creux ayant une partie élar-
gie 8a constitutive d’un réservoir 8 double apte à recevoir
le produit P à appliquer et deux organes d’application 12
faisant partie de deux applicateurs 3.

[0074] De chaque côté de ce réservoir 8 double, on
trouve une partie rétrécie 9a constitutive d’un orifice 9 de
passage, de distribution et d’essoreur, une partie 11a
constitutive du logement de maintien 11 dans lequel est
placée une partie interne de manipulation 13 de chacun
des deux applicateurs 3, une ligne ou une zone trans-
versale frangible 16, et une gouttière 10a.
[0075] Selon une autre réalisation, il est prévu plu-
sieurs parties 15 ouvertes et conformées en creux, re-
liées par leurs bordures périphériques de solidarisation
6, 7, de manière à constituer une plaquette de plusieurs
ensembles d’application.

Revendications

1. Coque (4) spécialement destinée à un ensemble
comprenant un conditionnement (2) constitué de la
coque (4) et d’une pièce de fermeture, et, placés
dans le conditionnement (2), un applicateur (3) et un
produit P à appliquer, la coque (4), thermoformée et
présentant une certaine rigidité d’ensemble, com-
prenant une bordure périphérique de solidarisation
(6) par soudage avec la pièce de fermeture (5) et
une partie médiane ouverte conformée en creux (15)
qui comprend :

- une partie élargie (8a) constitutive d’un réser-
voir (8) apte à recevoir le produit P à appliquer
et un organe d’application (12) faisant partie de
l’applicateur (3),
- une partie rétrécie (9a) terminant la partie (8a)
constitutive du réservoir (8), constitutive d’un
orifice (9) de passage de l’organe d’application
(12), de distribution du produit P à appliquer et
d’essoreur de l’organe d’application (12) chargé
en produit P à appliquer,
- une partie (11a) constitutive d’un logement (11)
de maintien dans lequel est placée une partie
interne de manipulation (13) de l’applicateur (3),
sans possibilité de rotation relative substantiel-
le,

la coque (4) comprenant, en outre, une ligne ou une
zone transversale frangible de plus faible résistance
(16) apte à permettre l’ouverture du conditionnement
(2),
caractérisée en ce que :

- la partie médiane ouverte conformée en creux
(15) comprend également une gouttière allon-
gée (10a) interposée entre la partie rétrécie (9a)
constitutive de l’orifice (9) de passage, de dis-
tribution et d’essorage et la partie (11a) consti-
tutive du logement (11) de maintien,
- la gouttière (10a) est constitutive par sa face
interne d’un conduit (10) allongé de dosage et
de répartition du produit P à appliquer sur l’or-

9 10 



EP 2 106 719 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gane d’application (12),
- la gouttière (10a) est constitutive par sa face
externe d’une zone de saisie (19) du condition-
nement (2) en vue de son ouverture par l’utili-
sateur,
- la ligne ou la zone transversale frangible (16)
est située à l’écart de la partie rétrécie (9a) cons-
titutive d’orifice (9), entre la gouttière (10a) et la
partie (11a) constitutive du logement (11) de
maintien.

2. Coque (4) selon la revendication 1, caractérisée
par une gouttière (10a) de diamètre intérieur légè-
rement plus grand que le diamètre intérieur de la
partie rétrécie (9a) constitutive de l’orifice (9) de pas-
sage, de distribution et d’essorage, le diamètre inté-
rieur de la gouttière (10a) étant choisi pour permettre
le coulissement axial d’extraction de l’applicateur (3)
avec frottement doux de l’organe d’application (12).

3. Coque (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisée par une gouttière (10a) et
une partie élargie (8a) constitutive du réservoir (8)
ayant des longueurs axiales identiques ou voisines.

4. Coque (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée par une gouttière (10a)
ayant une longueur axiale de l’ordre de celle de per-
mettant l’application d’un doigt ou le pincement entre
deux doigts pour le maintien du conditionnement (2)
lors de son ouverture.

5. Coque (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée par une partie médiane
ouverte conformée en creux (15) comprenant une
partie élargie (8a) constitutive d’un réservoir (8) dou-
ble apte à recevoir le produit P à appliquer et deux
organes d’application (12) faisant partie de deux ap-
plicateurs (3) et, de chaque côté, une partie rétrécie
(9a) constitutive d’un orifice (9) de passage, de dis-
tribution et d’essoreur, une partie (11a) constitutive
du logement (11) de maintien dans lequel est placée
une partie interne de manipulation (13) de chacun
des deux applicateurs (3), une ligne ou une zone
transversale frangible (16), et une gouttière (10a).

6. Coque (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée par plusieurs parties mé-
dianes ouvertes conformée en creux (15), reliées
par leurs bordures périphériques de solidarisation
(6).

7. Conditionnement (2) spécialement destiné à la réa-
lisation d’un ensemble (1) comprenant un tel condi-
tionnement (2) renfermant un applicateur (3) et un
produit P à appliquer, caractérisé par le fait qu’il
est constitué d’une coque (4) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6 et une pièce de fermeture

(5), solidarisée par soudage, avec l’étanchéité ap-
propriée, à la bordure périphérique de solidarisation
(6) de la coque (4), le conditionnement (2) compor-
tant, se faisant suite et en communication :

- un réservoir (8) formé par la partie élargie (8a)
de la coque (4) et la partie de fermeture corres-
pondante de la pièce de fermeture (5),
- un orifice (9) de passage, de distribution et
d’essoreur formé par la partie rétrécie (9a) de la
coque (4) et la partie de fermeture correspon-
dante de la pièce de fermeture (5),
- un conduit allongé (10) de dosage et de répar-
tition formé par la gouttière (10a) de la coque
(4) et la partie de fermeture correspondante de
la pièce de fermeture (5), et
- un logement (11) de maintien formé par la par-
tie constitutive (11a) correspondante de la co-
que (4) et la partie de fermeture correspondante
de la pièce de fermeture (5), et

le conditionnement (2) comportant une zone de sai-
sie (19) en vue de son ouverture par l’utilisateur, for-
mée par la face externe de la gouttière (10a), la face
externe de la partie de fermeture en regard de la
pièce de fermeture (5) et les parties attenantes des
bordures (6, 7).

8. Conditionnement (2) selon la revendication 7, ca-
ractérisé par le fait qu’il ne comporte aucune autre
pièce que la coque (4), la pièce de fermeture (5) et
leurs moyens de solidarisation.

9. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 7 et 8, caractérisé par le fait que la
pièce de fermeture (5) se présente sous la forme
d’un feuil ou d’une coque.

10. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 9, caractérisé par le fait que la
pièce de fermeture (5) en forme de feuil est un com-
plexe comportant un matériau barrière pour le pro-
duit P à appliquer, tel que l’aluminium.

11. Ensemble (1) prévu pour une utilisation unique afin
d’appliquer un produit P tel qu’un produit cosméti-
que, d’hygiène, de soin ou de médicament, le dit
ensemble (1) comprenant un conditionnement (2)
selon l’une quelconque des revendications 7 à 10
et, placés dans le conditionnement (2), un applica-
teur (3) et un produit P à appliquer, l’applicateur (3)
comprenant, d’un côté, l’organe d’application (12)
logé avec le produit P à appliquer dans le réservoir
(8), de l’autre côté, la partie interne de manipulation
(13) placée dans le logement de maintien (11) sans
possibilité de rotation relative substantielle, et, entre
eux, une partie en forme de tige allongée (4), logée
dans le conduit (10), suffisamment rigide pour ne
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pas rompre lors d’un pliage transversal du condition-
nement (2) en vue de sa rupture d’ouverture, l’en-
semble (1) comprenant deux zones de maintien en
vue du dit pliage de rupture dans la ligne ou la zone
frangible de plus faible résistance (16), à savoir une
zone de saisie (19) du conditionnement (2) formée
par la face externe de la gouttière (10a), la face ex-
terne de la partie de fermeture en regard de la pièce
de fermeture (5) et les parties attenantes des bor-
dures (6, 7) et une zone de saisie (20) de l’applicateur
(3) formée par la face externe du logement de main-
tien (11), la face externe de la partie de fermeture
en regard de la pièce de fermeture (5) et les parties
attenantes des bordures (6, 7).

12. Ensemble (1) selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que pour sa mise en oeuvre on saisit
l’ensemble (1) par la zone de saisie (19) du condi-
tionnement (2) et par la zone de saisie (20) de l’ap-
plicateur (3), on plie le conditionnement (2) sans
rompre la tige (4) de l’applicateur (3), de sorte à ob-
tenir deux sous-ensembles pouvant être dissociés
l’un de l’autre, l’un comprenant la partie de la coque
(4) et de la pièce de fermeture (5) incluant le réservoir
(8), l’orifice (9) de passage, de distribution et d’es-
soreur et le conduit (10) allongé de dosage et de
répartition, l’autre sous-ensemble comprenant l’ap-
plicateur (3) et la partie de la coque (4) et de la pièce
de fermeture (5) incluant logement de maintien (11).

13. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 et 12, caractérisé par le fait que l’organe
d’application (12) présente une certaine souplesse
en direction radiale, le diamètre extérieur maximal
de l’organe d’application (12) étant légèrement plus
grand que le diamètre intérieur du conduit (10) de
dosage et de répartition.

14. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 à 13, caractérisé par le fait que la tige
(4) de l’applicateur (3) a une longueur axiale identi-
que ou voisine de celle de la gouttière (10a).

15. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 à 14, caractérisé par une partie rétrécie
(18) de l’applicateur (3) située entre l’organe d’ap-
plication (12) et la tige allongée (4), cette partie ré-
trécie (18) étant logée dans l’orifice (9) de passage,
de distribution et d’essoreur.

16. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 à 15, caractérisé par le fait que la partie
interne de manipulation (13) est placée dans le lo-
gement de maintien (11) sans possibilité de rotation
relative substantielle, sans soudure entre eux.

17. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 à 16, en ce que la coque (4) dépend de

la revendication 5, caractérisé par un réservoir (8)
double et deux applicateurs (3).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Conditionnement (2) spécialement destiné à la
réalisation d’un ensemble (1) comprenant un tel con-
ditionnement (2) renfermant un applicateur (3) et un
produit P à appliquer, caractérisé par le fait qu’il
est constitué d’une coque (4) et d’une pièce de fer-
meture (5), solidarisée par soudage, avec l’étanchéi-
té appropriée, à la bordure périphérique de solidari-
sation (6) de la coque (4), le conditionnement (2)
comportant, se faisant suite et en communication :

- un réservoir (8) formé par une partie élargie
(8a) de la coque (4) et une partie de fermeture
correspondante de la pièce de fermeture (5),
- un orifice (9) de passage, de distribution et
d’essoreur formé par une partie rétrécie (9a) de
la coque (4) et une partie de fermeture corres-
pondante de la pièce de fermeture (5),
- un conduit (10) de dosage et de répartition for-
mé par une gouttière (10a) allongée de la coque
(4) et une partie de fermeture correspondante
de la pièce de fermeture (5), et
- un logement (11) de maintien formé par une
partie constitutive (11a) correspondante de la
coque (4) et une partie de fermeture correspon-
dante de la pièce de fermeture (5),

et par le fait que le conditionnement (2) comporte
une zone de saisie (19) en vue de son ouverture par
l’utilisateur, formée par la face externe de la gouttière
(10a), la face externe de la partie de fermeture en
regard de la pièce de fermeture (5) et les parties
attenantes des bordures (6, 7).

2. Conditionnement (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait qu’il ne comporte aucune autre
pièce que la coque (4), la pièce de fermeture (5) et
leurs moyens de solidarisation.

3. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 et 2, caractérisé par le fait que la
coque (4) est thermoformée, présente une certaine
rigidité d’ensemble, et comprend une bordure péri-
phérique de solidarisation (6) et une partie médiane
ouverte conformée en creux (15) qui comprend :

- la partie élargie (8a),
- la partie rétrécie (9a) terminant la partie (8a),
- la gouttière allongée (10a) interposée entre la
partie rétrécie (9a) et la partie (11a),
- la ligne ou zone transversale frangible de plus
faible résistance (16), située à l’écart de la partie

13 14 



EP 2 106 719 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rétrécie (9a), entre la gouttière (10a) et la partie
(11a),
- et une partie (11a).

4. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé par une gouttière
(10a) de diamètre intérieur légèrement plus grand
que le diamètre intérieur de la partie rétrécie (9a),
choisi pour permettre le coulissement axial d’extrac-
tion de l’applicateur (3) avec frottement doux de l’or-
gane d’application (12).

5. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé par une gouttière
(10a) et une partie élargie (8a) ayant des longueurs
axiales identiques ou voisines.

6. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé par une gouttière
(10a) ayant une longueur axiale de l’ordre de celle
de permettant l’application d’un doigt ou le pince-
ment entre deux doigts pour le maintien du condi-
tionnement (2) lors de son ouverture.

7. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé par le fait que la
pièce de fermeture (5) se présente sous la forme
d’un feuil ou d’une coque.

8. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé par le fait que la
pièce de fermeture (5) en forme de feuil est un com-
plexe comportant un matériau barrière pour le pro-
duit P à appliquer, tel que l’aluminium.

9. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé par une partie mé-
diane ouverte conformée en creux (15) comprenant
une partie élargie (8a) double apte à recevoir le pro-
duit P à appliquer et deux organes d’application (12)
faisant partie de deux applicateurs (3) et, de chaque
côté, une partie rétrécie (9a), une partie (11a) cons-
titutive du logement (11) de maintien dans lequel est
placée une partie interne de manipulation (13) de
chacun des deux applicateurs (3), une ligne ou une
zone transversale frangible (16), et une gouttière
(10a).

10. Conditionnement (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé par plusieurs par-
ties médianes ouvertes conformée en creux (15),
reliées par leurs bordures périphériques de solida-
risation (6).

11. Ensemble (1) prévu pour une utilisation unique
afin d’appliquer un produit P tel qu’un produit cos-
métique, d’hygiène, de soin ou de médicament, le
dit ensemble (1) comprenant un conditionnement (2)

selon l’une quelconque des revendications 1 à 10
et, placés dans le conditionnement (2), un applica-
teur (3) et un produit P à appliquer, l’applicateur (3)
comprenant, d’un côté, l’organe d’application (12)
logé avec le produit P à appliquer dans le réservoir
(8), de l’autre côté, la partie interne de manipulation
(13) placée dans le logement de maintien (11) sans
possibilité de rotation relative substantielle, et, entre
eux, une partie en forme de tige allongée (4), logée
dans le conduit (10), suffisamment rigide pour ne
pas rompre lors d’un pliage transversal du condition-
nement (2) en vue de sa rupture d’ouverture, l’en-
semble (1) comprenant deux zones de maintien en
vue du dit pliage de rupture dans la ligne ou la zone
frangible de plus faible résistance (16), à savoir une
zone de saisie (19) du conditionnement (2) formée
par la face externe de la gouttière (10a), la face ex-
terne de la partie de fermeture en regard de la pièce
de fermeture (5) et les parties attenantes des bor-
dures (6, 7) et une zone de saisie (20) de l’applicateur
(3) formée par la face externe du logement de main-
tien (11), la face externe de la partie de fermeture
en regard de la pièce de fermeture (5) et les parties
attenantes des bordures (6, 7).

12. Ensemble (1) selon la revendication 11, carac-
térisé par le fait que pour sa mise en oeuvre on
saisit l’ensemble (1) par la zone de saisie (19) du
conditionnement (2) et par la zone de saisie (20) de
l’applicateur (3), on plie le conditionnement (2) sans
rompre la tige (4) de l’applicateur (3), de sorte à ob-
tenir deux sous-ensembles pouvant être dissociés
l’un de l’autre, l’un comprenant la partie de la coque
(4) et de la pièce de fermeture (5) incluant le réservoir
(8), l’orifice (9) de passage, de distribution et d’es-
soreur et le conduit (10) allongé de dosage et de
répartition, l’autre sous-ensemble comprenant l’ap-
plicateur (3) et la partie de la coque (4) et de la pièce
de fermeture (5) incluant logement de maintien (11).

13. Ensemble (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 11 et 12, caractérisé par le fait que l’or-
gane d’application (12) présente une certaine sou-
plesse en direction radiale, le diamètre extérieur
maximal de l’organe d’application (12) étant légère-
ment plus grand que le diamètre intérieur du conduit
(10) de dosage et de répartition.

14. Ensemble (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 11 à 13, caractérisé par le fait que la tige
(4) de l’applicateur (3) a une longueur axiale identi-
que ou voisine de celle de la gouttière (10a).

15. Ensemble (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 11 à 14, caractérisé par une partie rétrécie
(18) de l’applicateur (3) située entre l’organe d’ap-
plication (12) et la tige allongée (4), cette partie ré-
trécie (18) étant logée dans l’orifice (9) de passage,
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de distribution et d’essoreur.

16. Ensemble (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 11 à 15, caractérisé par le fait que la
partie interne de manipulation (13) est placée dans
le logement de maintien (11) sans possibilité de ro-
tation relative substantielle, sans soudure entre eux.

17. Ensemble (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 11 à 16, en ce que la coque (4) dépend de
la revendication 5, caractérisé par un réservoir (8)
double et deux applicateurs (3).
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